
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
PAROISSE DE SAINT-ISIDORE 
 
 
 
À une assemblée ordinaire du Conseil de la Paroisse de Saint-Isidore, tenue le 5 février 2024, 20h00 
au bureau municipal, 671 St-Régis, lieu ordinaire dudit Conseil et conformément aux dispositions du 
code municipal, sont présents M. le maire Sylvain Payant, MM les conseillers Dany Boyer, Luc 
Charron, Pierrick Gripon et Mmes les conseillères Marie Meunier et Linda Marleau, formant quorum 
sous la présidence du maire. Monsieur le conseiller Jean-Denis Patenaude est absent. 
 
Assiste également à la séance M. Sébastien Carignan-Cervera, directeur général et greffier-trésorier, 
agissant en tant que secrétaire d’assemblée. 
 
 
Ouverture de l’assemblée à 20h00. 
 
 
  ADOPTION DES MINUTES ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU 8 JANVIER 2024 
 
10078-02-2024 Il est résolu unanimement d’adopter le procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 

8 janvier 2024. 
 
  
  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
10079-02-2024    Il est résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour tel que proposé. 
 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 Aucune question n’est adressée au conseil. 
 
 
1. RÈGLEMENTS : 
 
 

1.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT 512-2024 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN 
EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 470 000$ POUR LES DEMANDES 
ADMISSIBLES FAITES EN VERTU DU « PROGRAMME DE MISE AUX 
NORMES DES INSTALLATIONS SEPTIQUES DE LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-ISIDORE – VAGUES 5 » 

 
10080-02-2024 CONSIDÉRANT l’avis de motion donné aux fins du présent règlement par M. 

Dany Boyer lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 8 janvier 2024 ; 
 
 CONSIDÉRANT l’adoption du projet de règlement 512-2024 adopté lors de 

l’assemblée ordinaire du 8 janvier 2024 ; 
 
 CONSIDÉRANT la dispense de lecture du règlement 512-2024 ; 
 
 IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter le règlement 512-2024 décrétant une 

dépense et un emprunt n’excédant pas 470 000$ pour les demandes admissibles 
faites en vertu du « Programme de mise aux normes des installations septiques 
de la municipalité de Saint-Isidore – vague 5 ». 

 
 
2. URBANISME : 
 

 
3. ADMINISTRATION: 

 
 

3.1 COMMENTAIRES RELATIFS AU PROJET DE PLANIFICATION DES BESOINS 
D’ESPACES D’INFRASTRUCTURES SCOLAIRES 2025-2023 DU CSSDGS 

 
10081-02-2024 CONSIDÉRANT le projet de planification des besoins d’espace d’infrastructures 

scolaires 2025-2023 du Centre de service scolaire des Grandes-Seigneuries 



 
 

(CSSDGS) pour la Municipalité de Saint-Isidore transmise par courriel le 19 
janvier 2024 ; 

 
 CONSIDÉRANT que cette planification ne fait état d’aucun besoin d’espace 

supplémentaire dans les écoles Saint-Isidore Langevin ; 
 
 IL EST RÉSOLU uniquement de ne fournir aucun avis supplémentaire au 

CSSDGS concernant sa planification de besoin d’espace pour la Municipalité de 
Saint-Isidore. 

 
 

3.2 COMMENTAIRES RELATIFS À LA CONSULTATION DU PROJET DE PLAN 
TRIENNAL DE RÉPARTITION ET DE DESTINATION DES IMMEUBLES DU 
CSSDGS POUR LES ANNÉES 2024 À 2027 

 
10082-02-2024 CONSIDÉRANT le projet de plan triennal de répartition et de destination des 

immeubles du Centre de services scolaires des Grandes-Seigneuries pour les 
années 2024-2025, 2025-2026 et 2026-2027 transmit par courriel le 10 janvier 
2024 ; 

 
 CONSIDÉRANT que cette planification s’inscrit en continuité avec l’utilisation 

actuelle des écoles Saint-Isidore et Langevin et que les effectifs scolaires 
anticipés sont inférieurs aux capacités d’accueil de ces écoles ; 

 
 IL EST RÉSOLU uniquement de ne fournir aucun avis supplémentaire au 

CSSDGS concernant sa planification triennale de répartition et de destination des 
immeubles du CSSDGS pour les années 2024 à 2027. 

 
 

3.3 AUTORISATION DE SIGNATURE / PERMISSION D’OCCUPATION LOT 
3 137 392 DU MTQ POUR LE BOUCLAGE DU RÉSEAU D’AQUEDUC VIA LE 
PARC INDUSTRIEL  

 
10083-02-2024 CONSIDÉRANT la demande produite par la municipalité de Saint-Isidore afin de 

pouvoir passer une conduite d’aqueduc sur le lot 3 137 392 permettant de boucler 
le réseau d’aqueduc ; 

 
 CONSIDÉRANT les plans préparés par M. Jean Harrison ing chez Groupe DGS 

datés du 10 juillet 2023 ; 
 
 CONSIDÉRANT la permission d’occupation du lot 3 137 392 préparée par le 

ministre des Transports et de la Mobilité durable; 
 

IL EST RÉSOLU unanimement d’autoriser M. Sylvain Payant, maire et M. 
Sébastien Carignan-Cervera, directeur général et greffier-trésorier à signer, pour 
et au nom de la Municipalité, tout document jugé utile et nécessaire afin de donner 
plein effet à cette permission d’occupation. 

 
 

3.4 OCTROI DE CONTRAT / RÉNOVATION APRÈS SINISTRE SALLE DU 
CONSEIL / CONSTRUCTION RÉNOVATION POISSANT BARRETTE 
 

10084-02-2024 CONSIDÉRANT le sinistre survenu à l’hôtel de ville le 5 décembre suite au bris 
d’une conduite d’eau (no de dossier fonds : 232875-10); 

 
 CONSIDÉRANT l’estimation des travaux de rénovation des travaux nécessaires 

réalisé par Groupe Saint-Amour daté du 21 décembre 2023 ;  
 
 CONSIDÉRANT les soumissions reçues suite à l’appel d’offres sur invitation 

réalisé par le directeur des travaux publics en janvier 2024, soit ; 
 

Soumissionnaire Montant avant taxes 

Construction rénovation Poissant Barrette 24 424.49 $ 

Gali Immobilier Inc. 24 891.28 $ 

Paul Davis Sud-Ouest 46 377.88 $ 

 
IL EST RÉSOLU unanimement de retenir les services de Construction 
rénovation Poissant Barrette, au montant de 24 424.49$ 
 



 
 

3.5 OCTROI DE CONTRAT / ÉTUDE D’ÉCLAIRAGE DU PARC INDUSTRIEL 
 
10085-02-2024 CONSIDÉRANT le projet d’aménagement de la phase 2 du parc industriel ; 
 
 CONSIDÉRANT la nécessité de réaliser une étude d’ingénierie électrique pour 

l’éclairage de rue ; 
 
 CONSIÉRANT l’appel d’offres réalisé par Groupe DGS et la recommandation 

d’octroi de contrat datée du 16 janvier 2024 ; 
 
 IL EST RÉSOLU unanimement d’accepter l’offre de services professionnels de 

Groupe DGS retenant les services d’Infrastructel Inc. pour la réalisation de l’étude 
d’ingénierie électrique au montant de 12 875$ plus taxes. 

 
 ATTENDU que ce montant sera prélevé du fonds pour projets spéciaux.  
 
 

3.6 OCTROI DE CONTRAT / ÉTUDE DE CIRCULATION NOUVELLE RUE DU PARC 
INDUSTRIEL 

 
10086-02-2024 CONSIDÉRANT le projet d’aménagement de la phase 2 du parc industriel ; 
 
 CONSIDÉRANT que dans le cadre de la demande de permission de voirie auprès 

du MTQ, il est nécessaire de réaliser une étude de circulation pour raccorder la 
nouvelle rue à la rue Boyer ; 

 
 CONSIÉRANT l’appel d’offres réalisé par Groupe DGS et la recommandation 

d’octroi de contrat datée du 23 janvier 2024 ; 
 
 IL EST RÉSOLU unanimement d’accepter l’offre de services professionnels de 

Groupe DGS retenant les services d’Ingénir Groupe Conseil pour la réalisation de 
l’étude de circulation au montant de 10 235$ plus taxes. 

 
 ATTENDU que ce montant sera prélevé du fonds pour projets spéciaux.  
 
 

3.7 DÉPÔT DU RAPPORT SUR L’APPLICATION DU RÈGLEMENT RELATIF À LA 
GESTION CONTRACTUELLE 2023 

 
10087-02-2024 Le rapport sur l’application du règlement de gestion contractuelle 460-2019 de la 

municipalité de Saint-Isidore est déposé conformément à l’article 938.1.2 du Code 
municipal du Québec. 

 
 

3.8 AQUISITION FONTAINE À VOIRE PARC SAINTE-ANNE 
 
10088-02-2024 IL EST RÉSOLU unanimement d’autoriser l’acquisition d’une fontaine à boire pour 

le parc Saint-Anne conformément au devis 2001943272 de Emco Corporation au 
montant de 5 700$ plus taxes. 

 
 

3.9 DÉPÔT DU RAPPORT BUDGÉTAIRE AU 30JANVIER 2024 
 

Les membres du Conseil accusent réception du rapport budgétaire au 30 janvier 
2024. 

 
 
 VARIA 
 
 Aucun point n’est ajouté à l’item varia. 
 
 

COMPTES À PAYER 
 
10089-02-2024 Il est résolu unanimement que les comptes à payer 2023 annexés (compte à 

payer - procès-verbal) au montant de 29 070.36 $ soient payés au compte no. 72 
de la Caisse Desjardins de l’Ouest de la Montérégie. 

 



 
 

10090-02-2024 Il est résolu unanimement que les comptes du mois de janvier 2024 annexés 
(compte à payer - procès-verbal) au montant de 186 441.30 $ soient payés au 
compte no. 72 de la Caisse Desjardins de l’Ouest de la Montérégie. 

  
 
 COMPTES DÉJÀ PAYÉS 
 

10091-02-2024 Il est résolu unanimement d’accepter les comptes 2023 déjà payés au compte 
no. 72 de la Caisse Desjardins de l’Ouest de la Montérégie pour lesquels un 
certificat a été émis par le secrétaire-trésorier. Il s’agit des dépenses autorisées 
par la résolution no. 9870-01-2023 pour un montant de 6 317.70 $. 

 
 
10091-02-2024 Il est résolu unanimement d’accepter les comptes du mois de janvier 2024 déjà 

payés au compte no. 72 de la Caisse Desjardins de l’Ouest de la Montérégie pour 
lesquels un certificat a été émis par le secrétaire-trésorier. Il s’agit des dépenses 
autorisées par la résolution no. 10070-01-2024 pour un montant de 120 329.69 $. 

 
 

 
 
 
Levée de l’assemblée 
 
 
 
 
Je, Sylvain Payant, atteste que 
la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature 
par moi de toutes les résolutions 
qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code 
municipal. 
 
 
 
 
_______________________________  
Sylvain Payant, maire 
 
 
 
_______________________________ 

 Sébastien Carignan-Cervera 
 Directeur général et greffier-trésorier 
 


